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[Traduction]

Le président (L’hon. Kevin Sorenson (Battle River—Crow-
foot, PCC)): Mesdames et messieurs, bonjour. Soyez les bienvenus
à la septième séance du Comité permanent des comptes publics.
Nous sommes le 12 avril 2016.

Avant de poursuivre à huis clos, pour examiner le rapport du
chapitre 4, nous devons nous occuper de certaines affaires du
Comité. Actuellement, la séance est publique. Nous la poursuivrons
plus tard à huis clos.

Hier, le comité de direction s'est réuni. Vous avez le compte rendu
de cette réunion de notre Sous-comité du programme et de la
procédure. Je vais vous accorder un peu de temps, si vous ne l'avez
pas lu, pour y jeter un regard. Nous avons ici le choix. Je voudrais
que nous ayons une discussion sur n'importe quelle partie de votre
choix, puis, au lieu de suivre chacune des étapes de la procédure, je
voudrais simplement l'adopter comme deuxième rapport.

Nous vous donnerons le temps de le lire, à moins que vous ne
vouliez le lire pour qu'il figure dans le compte rendu.

Est-ce que cela vous inspire des questions? Vous voyez que le
Comité déposera à la Chambre ses 15e, 16e, 17e, 20e, 21e, 22e et
23e rapports de la dernière législature et qu'il demandera une réponse
au gouvernement.

Je vous rappelle que, pour la conférence sur les comptes publics,
qui aura lieu du 21 au 23 août, à Yellowknife, nous allons demander
l'établissement d'un budget pour les déplacements de tous les
membres. Il permettrait aussi à notre greffière et à un analyste de
nous accompagner.

Vérifiez vos agendas. Si je me fie à l'issue des discussions d'hier,
nous ne remplacerons aucun membre du Comité. Si l'un de vous était
dans l'impossibilité de nous accompagner, il ne suffirait pas de
simplement vous trouver un remplaçant dans votre parti. Ordinai-
rement, dans ses déplacements le Comité n'est pas complet.
M. Christopherson a vivement encouragé tous les membres à y
aller, parce que ça vous permettra de constater une partie du travail
des provinces et de vous faire aussi une idée complète du travail
qu'est censé accomplir un comité des comptes publics. Ce sera pour
moi la première fois, mais j'ai bien hâte.

Essayez de réserver les journées prévues. Ça ne touche ni le
vendredi ni le samedi et ça ne soustrait rien aux journées réservées à
la circonscription. Ce sera du dimanche au mardi. Le comité de
direction tient à ce que tous essaient d'être présents et nous vous y
invitons.

Y a-t-il d'autres observations relativement au comité de direction?
Sinon, je voudrais qu'on propose l'adoption du rapport.

● (0855)

M. David Christopherson (Hamilton-Centre, NPD): Je la
propose.

Le président: Proposé par M. Christopherson avec l'appui de
Mme Mendès.

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])

Le président: Nous allons maintenant suspendre momentanément
les travaux, pour nous donner le temps de poursuivre à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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